
PAZ 
Maison des Associations 
4 rue des Arènes 
75005 Paris 

Madame Anne HIDALGO 
 Maire de Paris 

Hôtel de Ville 
75004 Paris 

À Paris, le 23 juin 2020 

Madame la Maire,  

Nous, organisations de protection animale et écologistes, vous 
demandons de sanctuariser le canal de la darse du Rouvray dans le 
19e arrondissement de Paris.  
Ce canal d’environ 200 mètres est l’habitat de nombreux animaux 
(cygnes, foulques, canards, poissons et petits mammifères). 

Cette sanctuarisation s’articule autour de 4 axes : 

1. la sécurisation de la darse du fond de Rouvray de part et d’autre 
du canal : interdiction de l’accès au grand public, de toute pratique de la 
pêche de loisir et de toute forme de navigation (paddles, bateaux...) sur 
toute la longueur du canal (partie Mairie de Paris et Ministère de la 
Culture), avec l'installation de panneaux signalétiques et de clôtures 
adéquates non franchissables ; 
 
2. un soutien aux habitats des animaux :  
- pose d’un ou de plusieurs radeaux végétalisés sur ce canal (et non au 
buissons et herbes hautes - friche) sur la rive délimitant les bâtiments 
administratifs et sur la rive côté rue (décaler la clôture pour qu’une partie 
du trottoir quai de Metz soit incluse dans le sanctuaire), 
- pose d’aérateur ou oxygénateur, en cas de besoin, selon les périodes 
pour veiller à une excellente oxygénation de l’eau et donc à la survie des 
poissons et autres animaux aquatiques, 
- contrôle de l’absence de poisons ou de pièges, 
- création d’un “refuge LPO” (nichoirs, etc.) ; 

3. la limitation au maximum de la pollution : nettoyage régulier du canal 
avec des partenariats associatifs (sans recours à des engins électriques) 
et contrôle de la qualité de l’eau ; 
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4. la prise en considération de la condition animale comme critère 
fondamental dans les prises de décision concernant ce lieu (en 
sollicitant des spécialistes en amont).  

Nous souhaitons une mise en oeuvre de cette sanctuarisation juste après 
les élections municipales. 

Dans cette attente, nous vous prions d’agréer, Madame la Maire, 
l’expression de notre haute considération. 

Amandine Sanvisens 
Présidente de PAZ 

Organisations signataires : 
Faune Alfort 

Greenpeace Paris 

IFAW France 

L214 

One Voice 

Robin des Bois 

Sea Shepherd France 

La SPA 

SNDA
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